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ARRONDISSEMENT D’AMIENS




REPUBLIQUE FRANCAISE

CANTON D’AMIENS. N.0.1

COMMUNE DE DREUIL LES AMIENS

Tél : 03.22.54.81.32 - Fax : 03.22.54.11.98

Site Internet : www.ville-dreuil-les-amiens.fr

Dreuil-lès-Amiens, le 17 Mars 2011.

Compte-rendu du Conseil Municipal 
du Mercredi 16 Mars 2011, en séance plénière publique.

Sous la présidence de M. Michel THIEFAINE, Maire de Dreuil-lès-Amiens.

Membres du Conseil Municipal présents :

· M. COLSON Michel

· M. FLEURY Jean-Michel

· M. HOIRET Daniel

· M. POURCHEL Pierre

· M. ROBIDA Bernard

· Mme LE SENECHAL Jocelyne

· Mme HENACHE Annick

· M. BONNEVAL Bertrand

Secrétariat :


· Mme VARLET Michèle

· Mme MOTILLON Marie-Océanne

Auditeurs :

Mme POURCHEL Christine

M. LEROY Jacques

M. et Mme RAMBURE Maurice

M. FOUACHE Jean-Marie
Mme MORONVALLE Yvette
M.MACRET Daniel

M. GOUBERT Claude

M. PINCHON Pierre

M. ET Mme DECAUX
Mme CUVILLIER
M. GRATENOIS Michel

Mme CABUZEL 

Le Conseil Municipal s'est réuni en séance plénière publique le Mercredi 16 Mars 2011, dans la Salle des Mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18 H 30.

La convocation a été distribuée aux Elus le 02 Mars 2011, et, est parue dans le Courrier Picard le 16 Mars 2011. 

M. le Maire souhaite commencer par une minute de recueillement suite au décès récent 
de M. GOSSET Claude.

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION

0. DELEGATION DE VOTE :
M. CAGNARD Hubert donne délégation de pouvoir à M. POURCHEL Pierre.

M. DECOUTURE Mickaël donne délégation de pouvoir à M. THIEFAINE Michel.

1. DESIGNATION D'UN(E) SECRETAIRE DE SEANCE :

Mme HENACHE Annick est désignée.

Elle est assistée de Melle MOTILLON Marie-Océanne.

2.  PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 14 FEVRIER 2011 - ADOPTION :
M. ROBIDA Bernard signale une erreur sur la page 4 : titre 4 «Terrain artisanal – Modification amplifiée du P.L.U. » remplacé par «Terrain artisanal – Modification simplifiée du P.L.U.».
Le Compte-rendu sera modifié.

M. FLEURY Jean-Michel demande pourquoi le marché public pour la réfection de la façade de la Poste n’a pas été ajouté sur le site internet, comme il était prévu et écrit sur le compte-rendu de la réunion du 14 Février. M. le Maire lui répond que des consignes ont été données pour l’afficher sur les panneaux communaux mais pas sur le site internet.

M. le Maire a préféré le faire paraître sur le Courrier Picard pour qu’il soit lu par un maximum d’entreprises.
M. le Maire demande au Conseil Municipal l’adoption du procès verbal

Le Conseil Municipal adopte le procès verbal, à part M. BONNEVAL Bertrand qui était absent à la réunion.

3. DELIBERATIONS : 

· Réfection de la façade de l’ancienne Poste.
Avec un local commercial, il faut que les travaux soit au-dessus de 10000€ pour bénéficier de la subvention FISAC de 30%. En premier lieu, l’entreprise BEAURIN Laurent avait été retenue pour un montant de 9750 € H.T. 

Mais d’autres devis sont parvenus :
· ANCEL Hervé : 11813,00 € H.T.

· JB SPICHER : 13861,71 € H.T.

· CALLEC Hubert : 13164,51 € H.T.

La commission s’était réunie et elle propose l’entreprise ANCEL Hervé.
Descriptif du devis :

· Mise en place d’échafaudage

· Démontage de carrelage – évacuation des gravats et nettoyage

· Pose de plaquettes de parement

· Jointoiement

· Enduit projeté sur la façade - finition
Par contre, M. COLSON Michel fait remarquer que sur le devis il manque les appuis fenêtres. Le devis étant de Mai 2010, il convient de rappeler l’entreprise ANCEL pour ajouter cette modification et réactualiser ce devis.
Les travaux doivent commencer prochainement, M. le Maire souhaite que la délibération soit votée rapidement pour qu’il puisse la faire parvenir à la C.C.I. et à la Préfecture, au plus vite.

M. le Maire demande au Conseil Municipal de donner son accord.

Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal, sous réserve de modifications.

M. le Maire informe qu’à propos de l’ancienne Poste, la location débute au 1er Avril 2011
pour M. et Mme CABUZEL, elle sera de 700€/mois, la taxe foncière est de 400€/an, et ce sera un bail commercial de 3-6-9 ans. Un garage sera mis à leur disposition sur la Place Foch pour leur stock.
· Le Clocher de l’Eglise.
Les lucarnes du clocher de l’Eglise sont très abimées et menacent de tomber. Les travaux doivent être réalisés en collaboration avec les couvreurs et les menuisiers.
La Municipalité a contacté plusieurs établissements, mais compte tenu de la hauteur (une nacelle est nécessaire) et de la précision du travail, il y a peu de réponse positive.

Deux devis sont retenus :
· Pour la menuiserie, un seul devis est parvenu, des Ets FOURNIER pour un montant 
de 11150,60 € H.T. (sans échafaudage).

Cet établissement a de bonnes recommandations, Mais un emploi du temps chargé. Il faudra donc attendre au moins jusqu’en Septembre.
· Pour le couvreur, c’est le devis de M. FLET Dany Couvertures Val de Selle, pour un montant de 8059,72 € H.T. (avec l’échafaudage).
M. le Maire rappelle que la commune n’a pas de subvention pour le moment. (Il va essayer d’obtenir 3000€ d’IDEAL et 5000€ de M. le Député O. JARDE.
Il faut savoir également que les devis ont été prévus pour les quatre lucarnes, mais seulement trois sont défectueuses, la quatrième en direction du Nord n’a rien, à vérifier avec les intervenants.
M. le Maire demande au Conseil Municipal de donner son accord.
Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.

· Travaux de la porte des toilettes et de l’entrée de la cave dans la cour intérieur de la Mairie.

M. le Maire souhaite modifier des portes des toilettes et de la cave. Bien qu’elles aient été repeintes à plusieurs reprises, elles ne sont pas mises en valeur surtout depuis que la cour a été aménagée et fleurie. M. le Maire propose d’enlever la porte de la cave et de l’ouvrir pour redonner du cachet à l’ensemble.
Le devis des Ets FOURNIER est de 5718,75 € H.T.
M. le Maire demande au Conseil Municipal de donner son accord.
Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.

· Extension du réseau électrique Avenue Jules Ferry et du réseau de communications électroniques.

Ce sujet a déjà été mis à l’ordre du jour lors de réunions précédentes, mais une délibération est nécessaire pour réaliser les travaux par la FDE 80, concernant l’Avenue Jules Ferry, sur les extensions du réseau de distribution d’énergie électrique, d’éclairage public et de communication électronique.

Les estimations sont :

· Extension du réseau électrique : 73520 € H.T.
· Extension du réseau de communication électronique : 8186 € H.T.

M. le Maire demande au Conseil Municipal de donner son accord sur le coût des travaux.
Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.

· La voirie.
M. le Maire donne la parole à M. ROBIDA Bernard qui expose le dossier.
M. le Marie a reçu cinq enveloppes dans les délais, qui ont été ouvertes en présence des membres de la commission dans l’ordre de réception.

· I.P.H. : 13700 € H.T.

· EVIA : 10945 € H.T.

· CEDN : 9985 € H.T.

· VI CONCEPT Ingenierie : 4750 € H.T.

· VERDI : 10470 € H.T.

La commission propose de retenir l’offre de VI CONCEPT Ingenierie sous réserve de la vérification des documents présentés. Il devra être confirmé, par écrit par ce B.E.T., sur l’ensemble des prestations attendues.

M. le Maire demande au Conseil Municipal de donner son accord.
Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.

4. DROITS DE PREEMPTION :
Pour une propriété sise :

· 39 Rue Jean Jaurès (125 m2) appartenant à M. FRIAS et Melle FERTEL.

· 16 Rue Jules Verne (2557 m2) appartenant aux Consorts BRACHET.
Le Conseil Municipal n'exerce pas son droit de préemption sur ces propriétés.

________________________________________
M. le Maire a reçu un arrêté de la Préfecture de la Somme. Il apporte une modification à l’arrêté de 2002, autorisant Ambonne (la station de traitement des eaux usées d’Amiens Métropole) à mettre en place une surveillance sur la présence de micropolluants dans les eaux rejetées dans le milieu aquatique naturel qu’il soit public ou privé. La station Ambonne doit procéder durant l’année 2011 à quatre mesures permettant de quantifier ces micropolluants.
M. le Maire en donne une copie aux élus du Conseil Municipal.

M. COLSON Michel aimerait savoir pourquoi, régulièrement, des camions venant d’Argoeuves, traversent la commune ? 
M. le Maire lui répond qu’il en a déjà parlé à plusieurs reprises à M. le Maire d’Argoeuves, qu’il lui a signalé que depuis les travaux du rond-point, le panneau « d’interdiction de plus de 6 tonnes » n’a pas été remis, mais qu’il sera replacé prochainement.
M. le Maire précise qu’il ne peut pas faire grand-chose, à part demander au Garde Champêtre de verbaliser les chauffeurs en effraction
M. le Maire a également fournit aux élus une copie du courrier reçu de la S.N.C.F. pour information.
La séance est clôturée par M. le Maire 19H30.


